
Monsieur le commissaire enquêteur,

Je tiens par ce mail à faire remonter toutes les remarques qui me semblent importantes à signaler et 
qui découlent du  projet du site photovoltaïque de Presnoy.

 

 Compte tenu de la proximité immédiate de ces panneaux avec plusieurs résidences, y 
compris celle que je possède, il en découlerait une nuisance visuelle ayant pour conséquence
une dévalorisation foncière conséquente de ces propriétés.

 

 A noter également le risque de nuisance sonore dû au fonctionnement des onduleurs avec la 
propagation de vibrations d’ondes sonores.

 

 La localisation de ces panneaux à très peu de distance de certaines habitations respectent 
elles les règles de sécurité incendie avec les risques de propagation rapide et incontrôlable 
éventuels.

 

 Le petit village rural de Presnoy essentiellement tourné vers l’agriculture deviendrait une 
zone industrialisée au  détriment des terres agricoles cultivables.

 

 La disposition de ces panneaux encerclant littéralement Presnoy nuirait aux éventuels futurs 
projets de construction et d’expansion du village.

 

De ce fait et compte tenu de ses différentes remarques, je suis opposé à ce projet tel qu’il est 
présenté actuellement.

 

Mr GREZEZYK Oleg, propriétaire à Presnoy 


